
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE D’AMBERT (Puy-de-Dôme)  

 

29 avril 2024 - 19H00 
-------- 

 
 

Procès-verbal de la séance 
 
 

Date de la convocation : 16 avril 2024 
Date de la séance : 29 avril 2024 

 

Nombre de conseillers municipaux : 29 
Nombre de présents : 23 
Absents avec procuration : 7 
Absent excusé : 0 

 

Présents : M. Guy GORBINET, Maire, 

Mme Stéphanie ALLEGRE-CARTIER, M. Marc CUSSAC, Mme Corinne MONDIN, M. Julien 

ALMODOVAR, Mme Brigitte ISARD, Adjoints,  

M. Albert LUCHINO (Conseiller Délégué), M. André FOUGERE (Conseiller Délégué), Mme 

Françoise PONSONNAILLE, M. Serge BATISSE (Conseiller Délégué), Mme Corinne 

BARRIER, Mme Corinne ROMEUF, Mme Christine NOURRISSON (Conseillère Déléguée) 

(à partir du point 1-2), M. Marc REYROLLE, M. Eric CHEVALEYRE, M. Pierre-Olivier 

VERNET (Conseiller Délégué), Mme Charlotte VALLADIER, M. Marius FOURNET, Mme 

Yvette BOUDESSEUL, M. David BOST, M. Vincent MIOLANE, M. Michel BEAULATON, 

Mme Christine SAUVADE. 

Absents avec procuration :  

- Mme Christine NOURRISSON à Mme Stéphanie ALLEGRE-CARTIER (jusqu’au 

point 1-1), 

- Mme Ingrid DEFOSSE-DUCHENE à M. André FOUGERE, 

- Mme Justine IMBERT à Mme Charlotte VALLADIER, 

- M. Adrien LEONE à M. Guy GORBINET, 

- Mme Véronique FAUCHER à M. David BOST, 

- M. Philippe PINTON à M. Vincent MIOLANE, 

- Mme Aurélie PASCAL à Mme Christine SAUVADE. 

Secrétaire de séance : M. André FOUGERE. 
 

 
 

Ordre du jour 
 
I- Finances 

 

1-1  Vote des taux d’imposition 2024 
1-2  Budget primitif 2024 – Budget principal commune 
1-3  Budget primitif 2024 – Service des eaux 
1-4  Budget primitif 2024 – Service assainissement 
1-5  Budget primitif 2024 – Cinéma 
1-6  Budget primitif 2024 – Régie de distribution de chaleur 
1-7  Cotisations 2024 au budget principal 
1-8  Subventions 2024 



La séance du Conseil municipal est ouverte à 19h00. 
 

Guy GORBINET, Maire, vérifie les présences et constate que le quorum est atteint. 

 

André FOUGERE est désigné secrétaire de séance. 
 

Guy GORBINET dit que suite au Conseil municipal du 12 avril où une majorité de conseillers 

municipaux n’a pas souhaité augmenter les taux d’imposition sur le foncier, 12 jours ont été 

respectés pour convoquer un nouveau Conseil consacré uniquement au budget. 

 
 

I- Finances 

 
1.1   Vote des taux d’imposition 2024 
 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal de ne pas faire évoluer les taux 
d’imposition pour 2024 et de rester sur les taux votés en 2023 : 

 
▪ Taxe foncière sur les propriétés non-bâties porté à 73.97 %, 

▪ Taxe foncière sur les propriétés bâties porté à 42.08 %, 
▪ Taxe d’habitation sur les résidences secondaires porté à 10.69%. 

 
Le Conseil municipal, unanime, décide de valider pour l’année 2024 les taux de fiscalité directe 
locale tels que présentés. 

 
 
1.2   Budget primitif 2024 – Budget principal commune 
 

Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales.  
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 de la Commune, dont le contenu 
détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à l’ensemble des 
Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires et 
comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 

 
Le Conseil municipal, par vingt-trois voix pour, une voix contre (Michel BEAULATON) et cinq 
abstentions (Yvette BOUDESSEUL, Véronique FAUCHER par procuration, David BOST, 
Aurélie PASCAL par procuration et Christine SAUVADE), décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal de la commune, section de 
fonctionnement et section d’investissement. 

 
 



Guy GORBINET rappelle qu’en 2023 la situation de la commune se caractérise par un résultat 
plutôt satisfaisant. Par rapport à 2022, il y a un excédent de plus d’un million d’euros. En 2024, 
la commune devra faire face à des évolutions qui impacteront fortement les finances de la 
collectivité : une inflation prévisionnelle à 2,6 %, un prix de l’énergie qui devrait peut-être 
baisser mais pas de façon importante, des charges de personnels en augmentation suite en 
particulier à l’impact de la revalorisation du point d’indice. L’objectif budgétaire pour 2024 est 
ambitieux avec une progression de la masse salariale limitée à 3,6 % et l’impact budgétaire 
qu’aura la réforme de la protection complémentaire sociale obligeant les employeurs 
territoriaux à participer au financement d’une partie de la complémentaire prévoyance au 1er 
janvier 2025 et santé au 1er janvier 2026. L’objectif politique de la commune à l’horizon 2026 
est de préserver un autofinancement correct afin de garantir une capacité d’autofinancement 
pour les nouveaux investissements et de viser un taux d’épargne brut en 2026 qui soit 
supérieur ou égal à 8%, maitriser l’endettement et maintenir une capacité de désendettement 
inférieur à 10 ans en 2026. 
Christine SAUVADE indique qu’elle ne votera pas contre parce que pour elle l’élément 
bloquant était l’augmentation des taux d’imposition qui a été supprimée. Par contre, elle 
s’abstiendra car elle pense qu’il reste des économies à faire et que le budget ne lui semble 
pas sincère. 
Michel BEAULATON souhaite revenir sur le chapitre 023 qui a été multiplié par dix et dit que 
l’utilisation de cette écriture pouvait induire en erreur pour justifier la hausse. Ce chapitre 
n’apparait pas au compte administratif car il ne fait l’objet d’aucun mandatement. Ce qui le 
gêne, c’est qu’on a essayé subtilement de mettre de la poussière devant les yeux des élus. Il 
votera contre parce qu’il pense qu’il y a encore des économies à faire notamment concernant 
Ambert en Scène. 
Johan ROUGERON indique que le virement a changé un peu cette année. Dans la 
nomenclature M14, il y avait ce qui était appelé les dépenses imprévues. Ces dépenses 
imprévues ont été supprimées au passage en nomenclature M57. Ce qui était sur deux lignes 
est fusionné sur la même ligne : le virement à la section. Le virement à la section 
d’investissement, c’est une ligne qui est prévue pour financer l’investissement et préparer 
l’exercice qui suit. Quand il y a un virement à la section d’investissement cela permet de libérer 
les recettes de fonctionnement pour financer les investissements. 
Christine SAUVADE dit que la somme est beaucoup plus conséquente cette année. 
Johan ROUGERON répond que c’est tout à fait juste. L’an dernier, il y avait 500 000 euros qui 
ont été mis de côté par les élus. Ces 500 000 euros ont été doublés sur l’exercice 2023 pour 
protéger l’épargne nette. 
 
 

1.3   Budget primitif 2024 – Service des eaux 
 

Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 du service des eaux, dont le contenu 
détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à l’ensemble des 
Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires et 
comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal du service des eaux, par chapitre, 
en section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
Christine SAUVADE demande pourquoi il y a 70 000 euros d’écart concernant les ventes au 
chapitre 70 ? 
Guy GORBINET répond qu’il y a une baisse de consommation car la population s’est montrée 
très raisonnable. 
 
 
 
 

 



1.4   Budget primitif 2024 – Service assainissement 
 

Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 du service de l’assainissement, dont 
le contenu détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à l’ensemble 
des Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires 
et comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal du service de l’assainissement, 
par chapitre, en section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
Pierre-Olivier VERNET souhaite avoir une explication sur la corrélation entre la baisse de la 
quantité d’eau qui est vendue et la baisse qui n’est pas aussi significative. 
David BOST dit qu’il y a 30 % sur la consommation et à peine à 10 % sur l’assainissement. 
Qu’il y ait une différence c’est normal car tout le monde n’a pas l’assainissement collectif mais 
là c’est très important. 
Guy GORBINET rappelle que sur la commune il y a un nombre non négligeable de maisons 
qui ont le SPANC, c’est-à-dire un assainissement non collectif. Une vérification sera faite. 

 
 
1.5   Budget primitif 2024 – Cinéma 
 

Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 de la régie du cinéma La Façade, 
dont le contenu détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à 
l’ensemble des Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions 
budgétaires et comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

➢ D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal du cinéma, par chapitre, en 
section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
 
1.6   Budget primitif 2024 – Régie de distribution de chaleur 
 

Lors de sa séance du 8 mars 2024, le Conseil municipal a débattu des orientations budgétaires 
proposées pour l’année 2024, ceci en application de l’article L. 2312-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Monsieur le Maire invite à adopter le budget primitif 2024 de la régie de distribution de chaleur, 
dont le contenu détaillé figure dans le document annexé au rapport de synthèse, remis à 
l’ensemble des Conseillers municipaux, et dont la présentation est conforme aux instructions 
budgétaires et comptables en vigueur lequel se résume ainsi : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et 
suivants, 

 

 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, unanime, décide : 

• D’adopter le budget primitif 2024 de la régie de distribution de chaleur, par chapitre, en 
section de fonctionnement et section d’investissement. 

 
Michel BEAULATON dit que concernant la vente de produits, la même somme que l’année N-
1 est mise alors le tarif va augmenter au 1er janvier 2024. Normalement la recette devrait 
supérieure. 
Pierre-Olivier VERNET répond que c’est compliqué à estimer. 
Guy GORBINET dit qu’ils ont préféré être prudents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1.7   Cotisations 2024 au budget principal 
 

Monsieur le Maire, Guy GORBINET rappelle les cotisations annuelles inscrites au 6281 du 
budget principal 

 

 Cotisations 
prévisionnelles 2024 

Conseil National des villes et villages fleuris 225.00 

CLIC 50.00 

LAASSI 5312.80 

Territoire d’énergie 710.00 

Maison du tourisme du Parc Livradois Forez 36.00 

Association Communes Forestières du PDD 220.00 

Association des Maires du PDD 2078.70 

Association des Maires ruraux du PDD 150.00 

Union départementale des Sociétés Musicales 63 203.40 

Mission locale du Livradois-Forez 8573.75 

Parc Livradois Forez 25 650.00 

Fondation du Patrimoine 500.00 

ADIT 63 720.00 

FREDON AUVERGNE 490.00 

DIVERS 530.35 

TOTAL PREVISIONNEL 45 450.00 

 
Monsieur le Maire propose d’adhérer à l’association des Plus Beaux Détours de France d’un 
montant prévisionnel de 3 800 € 
 
Le Conseil municipal, unanime (Véronique FAUCHER ne prenant pas part au vote), décide 
d’approuver les cotisations pour l’année 2024 suivant le tableau ci-dessus. Les crédits 
nécessaires seront inscrits au budget principal de la commune, section de fonctionnement 
compte 6281. 

 
Christine SAUVADE dit que tous les montants ont été étudiés en commissions. 
Guy GORBINET confirme et dit que rien n’a été changé. 
David BOST dit que Véronique FAUCHER ne participera pas au vote du CLIC car elle est 
salariée de cette association. 

 
 
1.8   Subventions 2024 
 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil municipal les propositions d’attribution de 
subvention aux associations 2024 formulées par la Commission animation, culture, sports 
et vie associative   
 
 
 
 
 
 
 



Au titre de la politique associative : 
 

Association Montant 

Amberando 500 € 
Ambert Accueil et Loisirs 300 € 
Amicale Laïque Ambertoise 500 € 
Ambert Livradois Sud Football Club 14 000 € 
Ambert Subaqua Club 1 200 € 
APIS Ambert 300 € 
Basket Club Ambert Livradois 9 000 € 
Bridge club du Livradois 300 € 
Club des chiffres et des Lettres d'Ambert 300 € 
Club des Gaspards 1 000 € 
Club nautique Ambert 1 800 € 
Country Road 63 300 € 
Courir en Livradois-Forez 2 000 € 
CSA Volley-Ball 500 € 
CSA Badminton 500 € 
Don du Sang 500 € 
Donner c'est jouer 300 € 
Fromages et Patrimoine - Maison de la Fourme 
d'Ambert 

300 € 

GRAHLF 800 € 
Handball club Ambertois 7 000 € 
Instant & Lumière 400 € 
Judo Club d'Ambert 500 € 
Karaté club Ambert 500 € 
La Galipote 400 € 
La Potentille 300 € 
LAASSI 2 909 € 
Les amis du Père Gachon 800 € 
Les amis de la danse et de la musique 3 000 € 
Les Filles Alex & Angel 300 € 
Livradoué Dansaïre  2 000 €  
Lyre Livradoise  800 €  
Association du Moulin de Nouara  1 000 €  
Ping-Pong Club Ambertois  1 000 €  
Radio Supeyres  500 €  
Radio Modélisme Club du Livradois  300 €  
Rock Dance Ambert  1 500 €  
Rugby Club Livradois  1 000 €  
Secours Catholique caritas France  1 000 €  
Semer en territoire  600 €  
Société des Amis d'Henri Pourrat  800 €  
Tarot Club  800 €  
Tennis Club Ambert Livradois  12 000 €  
Tigrain de vie (crée en Juin 2023)  300 €  
Union Cycliste Ambert Auvergne  13 000 €  
TOTAL POLITIQUE ASSOCIATIVE 87 109 € 

 
Monsieur le Maire soumet également les propositions d’attribution de subvention 
2024 suivantes : 
 
 
 
 



Au titre de la politique sociale 
 

Association Montant 

Amicale du Personnel Communal  69 500 € 
Amicale des Sapeurs Pompiers 4 000 € 
Coopérative Scolaire « IPE Henri Pourrat » 7 728 € 
Ecole Saint Joseph – Participation aux Frais de 
fonctionnement  

79 881.40 € 

Comité de jumelage 4 000 € 
TOTAL POLITIQUE SOCIALE 165 109.40 € 

 
Au titre des diverses manifestations 
 

Association Montant 

Syndicat interprofessionnel Fourme 16 000 € 
Festival La Chaise Dieu 4 000 € 
Commerçants = les vitrines d’Ambert Livradois  2 500 € 

TOTAL POLITIQUE ANIMATION 22 500 € 

 
Le Conseil municipal, unanime (Marius FOURNET ne prenant pas part au vote), décide : 
- D’attribuer les subventions pour l’année 2024 suivant les tableaux ci-dessus, 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget de la commune art. 65748. 
 
Marius FOURNET dit qu’il ne participera pas au vote pour l’association des commerçants. 
Christine SAUVADE s’étonne de la baisse de la subvention concernant l’Amicale des Sapeurs-
Pompiers. 
Michel BEAULATON demande si les représentants ont été reçus. 
Guy GORBINET confirme qu’ils ont été reçus en 2023. Il rappelle que depuis quelques années 
la commune n’a plus la compétence. 
David BOST dit que ces montants là ne sont pas décidés par la commission. 

 
 

VIII Questions diverses 

 

Mémoire stagiaire mairie 

Christine SAUVADE demande si on a eu une réponse concernant le mémoire de la stagiaire. 

Guy GORBINET répond que le document a été envoyé au CST et qu’il sera bientôt adressé 

aux élus. 

 

 

Comité de Jumelage 

André FOUGERE indique que le Comité de Jumelage organise un pot d’accueil des allemands 

et des italiens le vendredi 17 mai 2024 à 19 heures à Ambert en Scène. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h45. 

 


